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 n° 280 253 du 17 novembre 2022 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : au cabinet de Maître AUNDU BOLABIKA 

Square Eugène Plasky 92/6 

1030 BRUXELLES 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par la Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration 

 
 

LA PRÉSIDENTE F.F. DE LA IIIème CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 26 janvier 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise 

(R.D.C.), tendant à « l’annulation de la décision de refus de la carte séjour de membre de 

la famille de belge prise à son encontre le 17 décembre 2021 et qui lui a été notifiée le 27 

décembre 2021». 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, ci-après la 

Loi. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 septembre 2022 convoquant les parties à l’audience du 18 octobre 

2022. 

 

Entendue, en son rapport, Mme M.-L. YA MUTWALE, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendus, en leurs observations, Me G. NKANU loco Me AUNDU BOLABIKA, avocat, qui 

comparaît pour la partie requérante, et Me I. SCHIPPERS, avocate, qui comparaît pour la 

partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le 23 juillet 2019, la requérante a introduit une demande de carte de séjour de membre 

de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de descendante 
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à charge de Mme [N.K.], de nationalité belge. Cette demande a fait l’objet d’une décision 

de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) prise 

le 18 décembre 2019.  

 

1.2. Le 21 février 2020, la requérante a introduit une nouvelle demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de 

descendante à charge de Mme [N.K.], laquelle a de nouveau fait l’objet d’une décision de 

refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire (annexe 20) prise le 

9 juillet 2020. Cette décision a fait l’objet d’un recours qui a été rejeté par le Conseil dans 

son arrêt n° 253 408 du 23 avril 2021. 

 

1.3. Le 25 juin 2021, la requérante a de nouveau introduit une demande de carte de séjour 

de membre de la famille d’un citoyen de l’Union européenne (annexe 19ter), en qualité de 

descendante à charge de Mme [N.K.]. Cette demande a fait l’objet d’une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise le 17 décembre 2021 

et notifiée le 27 décembre 2021. Il s’agit de l’acte attaqué, lequel est motivé comme suit :  

 

«   Décision de refus de séjour de plus de trois mois SANS ordre de quitter le territoire  

En exécution de l’article 52, § 4, alinéa 5 de l’arrêté royal du 8 octobre 1981 sur l'accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, la demande de carte de 

séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union introduite en date du 25.06.2021, par 

:  

Nom : (…)  

Prénom(s) : (…)  

Nationalité : Congo (Rép. dém.)  

Date de naissance : (…) 

Lieu de naissance : (…)  

Numéro d’identification au Registre national : (…)  

Résidant / déclarant résider à : (…) 

est refusée au motif que : 

  l’intéressée n’a pas prouvé dans le délai requis qu’elle se trouve dans les 

conditions pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en qualité de 

membre de la famille d’un citoyen l’Union ; 

 

Le 25.06.2021, la personne concernée a introduit une demande de regroupement familial 

en qualité de descendant de N. K. (…) de nationalité belge, sur base de l’article 40ter de la 

loi du 15 décembre 1980 sur l'accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement 

des étrangers. 

 

A l’appui de sa demande, bien qu’elle ait produit la preuve de son identité et de son lien de 

parenté avec la personne qui lui ouvre le droit au regroupement familial, la condition « à 

charge » exigée par l’article 40ter de la loi du 15/12/1980, n’a pas été valablement étayée. 

 

Même si l’intéressée démontre que la personne ouvrant le droit au séjour dispose de 

ressources suffisantes pour subvenir à ses besoins sur le territoire du Royaume, elle ne 

démontre pas sa qualité « à charge » par rapport à la personne qui lui ouvre le droit au 

séjour. En effet : 

 

- Elle ne démontre pas qu’elle n’a pas de ressources ou que ses ressources étaient 

insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour subvenir à ses besoins 

essentiels. Le demandeur ne produit aucun document à cet effet. 

- L’intéressée produit des preuves d’envois d’argent : 1030.21 EUR le 20/12/2018, 

631.93 EUR le 08/12/2018 et 279.85 EUR le 11/11/2018. Or, ces 3 versements ne 
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nous permettent pas d’évaluer la réalité d’une prise en charge mais indiquent tout 

au plus qu’il s’agit d’une aide ponctuelle. 

 

Au vu de ce qui précède, les conditions de l’article 40ter de la loi du 15.12.1980 sur l’accès 

au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ne sont pas remplies, 

la demande est donc refusée. » 

 

2. Exposé des moyens d’annulation 

 

2.1. La partie requérante prend un moyen unique tiré  

« - de la violation des articles 40 ter, 40 bis, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ;  

- de la violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 ;  

- de la violation des articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation formelle 

des actes administratifs, de la violation du devoir de minutie et soin, de la foi due aux actes 

et du principe de proportionnalité, du défaut de motivation, de l’erreur manifeste 

d’appréciation ;  

- de la violation de l’article 8 de la Convention européenne des droits de l’homme ». 

 

2.2. Elle fonde une première branche sur « la violation des articles 40 ter, 40 bis de la loi 

du 15 décembre 1980, des articles 2 et 3 de la loi du 21 juillet 1991 relative à la motivation 

formelle des actes administratifs, (…) la violation du devoir de soin, (…) la foi due aux actes 

et (…) l’erreur manifeste d’appréciation ». 

 

Elle indique tout d’abord que la requérante a produit, lors de l’introduction de sa demande, 

« une attestation d’indigence établie par les autorités de son pays de provenance et qui 

certifie qu’elle est sans ressources propres tant en Belgique que dans son pays de 

provenance ». 

 

Elle rappelle avoir produit, le 25 juin 2021, les pièces suivantes : 

« 1. Preuve de paiement de la redevance  

2. Note explicative accompagnant la demande  

3. Passeport de la requérante  

4. Preuve de filiation avec l’ascendante belge Madame K. M. Rose  

5. Preuve des revenus de l’ascendante  

6. Preuve qu’elle est sans ressources au pays de provenance (attestation d’indigence)  

7. Preuves de prise en charge antérieure et actuelle (transferts d’argents, paiement de la 

redevance par l’ascendante belge, paiement des frais d’études et formations en Belgique 

par l’ascendante)  

8. Attestation de non émergence du CPAS  

9. Preuve de logement suffisant (contrat de bail de l’ascendante)  

10. Preuve d’affiliation à la mutuelle de l’ascendante comme personne à sa charge  

11. Identité de la mère ». 

 

Elle estime que la partie défenderesse n’a pas tenu compte de l’ensemble de ces pièces. 

Elle fait valoir que l’attestation d’indigence, la preuve du paiement de la redevance, les frais 

d’études et de formations de la requérante en Belgique par son ascendante et l’attestation 

de non-émergence du CPAS ne sont pas mentionnés dans l’acte attaqué. Ceci est, selon 

la partie requérante, contraire à « la foi due aux actes et [au] devoir de minutie et soin » et 

constitutif d’une erreur manifeste d’appréciation. 

 

Ensuite, quant à la qualification d’ « aide ponctuelle » des versements d’argent de 

l’ascendante belge à l’attention de la requérante, la partie requérante estime que ni la loi ni 
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la jurisprudence ne fixent le nombre de versements pouvant « différencier une aide 

ponctuelle [d’] une prise en charge réelle », de sorte que « La partie adverse ajoute à la loi 

des conditions supplémentaires non prévues par la loi ».    

 

Elle rappelle l’existence, dans son dossier administratif, « de preuves suffisantes de sa 

dépendance à l’ascendante belge » et renvoie aux pièces mentionnées ci-dessus. 

 

Elle estime que la partie défenderesse viole le principe de proportionnalité, dont elle livre 

quelques considérations générales. Elle invoque également le principe de bonne 

administration et le droit d’être entendu et considère que « la partie adverse aurait pu inviter 

au préalable la requérante afin de lui laisser l’occasion de s’expliquer sur ces aides perçues 

de la part de sa belge du moment où c’est la mère qui l’héberge et paie ses études en 

Belgique. Elle paie également toutes les redevances à l’Etat concernant toutes les 

demandes de séjour initiée par la requérante en Belgique ». Elle indique que, si elle avait 

été entendue, « la procédure administrative en cause aurait pu aboutir à un résultat 

différent ». 

 

2.3. Elle fonde une seconde branche sur la violation de l’article 8 de la Convention de 

sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales (ci-après, CEDH), dont 

elle rappelle le contenu. 

 

Elle indique que « s’agissant de l'ampleur de l'atteinte [au droit à la vie privée et familiale], 

il ressort de la motivation même de la décision attaquée que celle-ci vise à une séparation 

d’une famille qui tente de se reconstituer depuis plusieurs années, à tout le moins de 

manière temporaire et entraine des tracasseries administratives dans leur quotidien ». Elle 

en conclut que l’acte attaqué méconnait l’article 8 de la CEDH, le principe de 

proportionnalité et l’obligation de motivation.  

 

3. Examen du moyen  

 

3.1. L’article 40ter de la Loi qui fonde la décision attaquée dispose que : « Les membres de 
la famille suivants d'un Belge qui n'a pas fait usage de son droit de circuler et de séjourner 
librement sur le territoire des Etats membres, conformément au Traité sur l'Union 
européenne et au Traité sur le fonctionnement de l'Union européenne, sont soumis aux 
dispositions du présent chapitre : 1° les membres de la famille visés à l'article 40bis, § 2, 
alinéa 1er, 1° à 3°, pour autant qu'ils accompagnent ou qu'ils rejoignent le Belge ouvrant le 
droit au regroupement familial; […] ». 

L’article 40bis, §2, de cette même Loi, auquel il est renvoyé, précise pour sa part que « Sont 

considérés comme membres de famille du citoyen de l'Union : (…) 3° les descendants et 

les descendants de son conjoint ou partenaire visé au 1° ou 2°, âgés de moins de vingt et 

un ans ou qui sont à leur charge, qui les accompagnent ou les rejoignent, pour autant que 

l'étranger rejoint, son conjoint ou le partenaire enregistré visé en ait le droit de garde et, en 

cas de garde partagée, à la condition que l'autre titulaire du droit de garde ait donné son 

accord (…) ». 

 

3.2. Le Conseil d’Etat a également précisé, dans une jurisprudence à laquelle le Conseil se 

rallie, que « La condition pour le descendant d’un Belge d’être ‘‘ à charge ’’ du parent rejoint 

résulte d’une situation de fait caractérisée par la circonstance que le soutien matériel du 

membre de la famille est assuré par la personne rejointe et implique que l’existence d’une 

situation de dépendance économique avec la personne rejointe soit démontrée, à savoir 

que le descendant prouve qu’il ne peut se prendre personnellement en charge, à défaut 

pour lui de disposer d’autres ressources financières dans son pays d’origine ou de 

http://data.europa.eu/eli/treaty/teu_2012/oj
http://data.europa.eu/eli/treaty/teu_2012/oj
http://data.europa.eu/eli/treaty/tfeu_2012/oj
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provenance. Cette exigence ressort clairement de l’arrêt de la Cour de Justice de l’Union 

européenne Yunying Jia c. Suède du 9 janvier 2007, aff. C-1/05, auquel se réfère l’arrêt 

attaqué et qui précise qu’afin de déterminer si l’étranger concerné est bien ‘‘ à charge ’’ du 

parent rejoint, ‘‘ l’État membre d’accueil ’’ doit apprécier si, eu égard à ses conditions 

économiques et sociales, il n’est pas en mesure de subvenir à ses ‘‘ besoins essentiels ’’, 

l’arrêt ajoutant que ‘‘ la nécessité du soutien matériel doit exister dans l’État d’origine ou de 

provenance ’’ au moment où l’étranger demande à rejoindre son parent. L’arrêt Royaume-

Uni c. Rahman et consorts, du 5 septembre 2012, aff. C-83/11, bien qu’il ne concerne pas 

la famille nucléaire, indique également que la situation de dépendance économique requise 

doit exister, dans ‘‘ le pays de provenance ’’ du membre de la famille concerné, ce pays ne 

coïncidant donc pas avec ‘‘ l’État membre d’accueil ’’, ‘‘ et cela, à tout le moins ’’ au moment 

où il demande à ‘‘ rejoindre ’’ la personne ‘‘ dont il est à la charge ’’. Enfin, l’arrêt Reyes du 

16 janvier 2014, aff. C- 423/12, auquel se réfère également l’arrêt attaqué, confirme que ‘‘la 

situation de dépendance doit exister, dans le pays de provenance du membre de la famille 

concerné, au moment où il demande à rejoindre le citoyen de l’Union dont il est à la charge 

’’ » (C.E., 13 décembre 2016, n°236.753).  

 

3.3. Le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle qui pèse sur l’autorité 

administrative en vertu des diverses dispositions légales doit permettre au destinataire de 

la décision de connaître les raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne 

soit toutefois tenue d’expliciter les motifs de ces motifs. Il suffit, par conséquent, que la 

décision fasse apparaître de façon claire et non équivoque le raisonnement de son auteur 

afin de permettre au destinataire de la décision de comprendre les justifications de celle-ci 

et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un recours et, à la juridiction 

compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet. Il souligne, sur ce point, que, dans le cadre 

du contrôle de légalité, il n’est pas compétent pour substituer son appréciation à celle de 

l’autorité administrative qui a pris la décision attaquée. Ce contrôle doit se limiter à vérifier 

si cette autorité n’a pas tenu pour établi des faits qui ne ressortent pas du dossier 

administratif et si elle a donné desdits faits, dans la motivation tant matérielle que formelle 

de sa décision, une interprétation qui ne procède pas d’une erreur manifeste d’appréciation 

(dans le même sens : C.E., 6 juillet 2005, n° 147.344). 

 

3.4. En l’espèce, le Conseil observe que l’acte attaqué est notamment fondé sur la 

considération que la requérante « ne démontre pas qu’elle n’a pas de ressources ou que 

ses ressources étaient insuffisantes dans son pays d’origine ou de provenance pour 

subvenir à ses besoins essentiels. Le demandeur ne produit aucun document à cet effet ». 

 

Or le Conseil constate, à la lecture du dossier administratif, que la requérante a produit une 

attestation d’indigence émanant du Chef de la Division urbaine des affaires sociales et 

solidarité nationale de la ville de Kinshasa, le 4 mars 2021, dont il ressort que la requérante 

« résidant actuellement en Belgique, est déclarée indigente temporaire, insolvable, 

dépourvue de tout appui vital après examen dûment constaté de son dossier et de sa 

situation par mes services sociaux ».  

 

3.5. Dès lors, le Conseil estime qu’en refusant le séjour à la requérante au motif notamment 

que celle-ci ne fournissait pas la preuve que ses ressources sont insuffisantes au pays 

d’origine, alors que la requérante a produit une attestation d’indigence, la partie 

défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision et partant, a commis 

une erreur manifeste d’appréciation. 

 

3.6. Il résulte de ce qui précède que le moyen est fondé et suffit à justifier l’annulation de 

l’acte attaqué. Il n’y a dès lors pas lieu d’examiner les autres branches du moyen qui, à les 
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supposer fondés, ne pourraient entraîner une annulation de cet acte aux effets plus 

étendus. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La décision de refus de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire, prise 

le 17 décembre 2021, est annulée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le dix-sept novembre deux mille vingt-

deux, par : 

 

Mme M.-L. YA MUTWALE,   présidente f.f., juge au contentieux des étrangers, 

 

Mme A. KESTEMONT    greffière. 

 

 

La greffière,       La présidente,  

 

 

 

A. KESTEMONT       M.-L. YA MUTWALE  

 

 


